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QUE 384

Question écrite urgente 
Toutes et tous ne sont pas égaux devant la loi ! 

Le système républicain repose tout entier sur la crédibilité des trois 
pouvoirs qui le composent. En ce qui concerne le troisième pouvoir, outre le 
fait qu’il est le détenteur du glaive de la justice, et seul à pouvoir l’utiliser, 
demeure l’équité non seulement devant elle comme détenteur de la puissance 
publique mais aussi dans les ordonnances de condamnation qu’elle notifie au 
justiciable. 

Le serment que ces membres prêtent est reproduit ci-dessous : 
 
Art. 11  Serment des magistrats du Ministère public 
Avant d’entrer en fonction, les magistrats du Ministère public font devant le 
Grand Conseil le serment ou la promesse suivant : 
« Je jure ou je promets solennellement : 
– d’être fidèle à la République et canton de Genève, comme citoyen et 

comme magistrat du Ministère public; 
– de constater avec exactitude les infractions, d’en rechercher activement les 

auteurs et de poursuivre ces derniers sans aucune acception de personne, 
le riche comme le pauvre, le puissant comme le faible, le Suisse comme 
l’étranger; 

– de me conformer strictement aux lois; 
– de remplir ma charge avec dignité, rigueur, assiduité, diligence et 

humanité; 
– de ne point fléchir dans l’exercice de mes fonctions, ni par intérêt, ni par 

faiblesse, ni par espérance, ni par crainte, ni par faveur, ni par haine pour 
l’une ou l’autre des parties; 

– de n’écouter, enfin, aucune sollicitation et de ne recevoir, ni directement 
ni indirectement, aucun présent, aucune faveur, aucune promesse à 
l’occasion de mes fonctions. » 
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Art. 12  Serment des juges  
Avant d’entrer en fonction, les juges font devant le Grand Conseil le serment 
ou la promesse suivant : 
« Je jure ou je promets solennellement : 
– d’être fidèle à la République et canton de Genève, comme citoyen et 

comme juge; 
– de rendre la justice à tous également, au pauvre comme au riche, au faible 

comme au puissant, au Suisse comme à l’étranger; 
– de me conformer strictement aux lois; 
– de remplir ma charge avec dignité, rigueur, assiduité, diligence et 

humanité; 
– de ne point fléchir dans l’exercice de mes fonctions, ni par intérêt, ni par 

faiblesse, ni par espérance, ni par crainte, ni par faveur, ni par haine pour 
l’une ou l’autre des parties; 

– de n’écouter, enfin, aucune sollicitation et de ne recevoir, ni directement 
ni indirectement, aucun présent, aucune faveur, aucune promesse à 
l’occasion de mes fonctions. » 

 
Quelle limpidité. 
Bien que ce serment s’adresse à des personnes très éduquées et au 

bénéfice d’une formation universitaire, la pratique tend à démontrer que ce 
serment est quotidiennement bafoué, rompu et ignoré. 

Les dérives fréquentes au plus haut niveau du troisième pouvoir sont en 
violation avec le fondement même d’un véritable Etat de droit. Un tel Etat 
repose, je l’ai dit au départ, sur une justice équitable à tous points de vue. Ce 
n’est d’ailleurs pas pour rien qu’elle est traditionnellement représentée, certes 
avec le glaive dans une main mais surtout avec la balance dans l’autre, et les 
yeux bandés. 

En conséquence, il est de notre devoir, comme représentants du Peuple, 
de veiller à ce que la justice traite équitablement celles et ceux qu’elle traduit 
devant elle. 

A défaut, nous sommes aux portes d’une dérive qui est non seulement 
dangereuse mais profondément malsaine et totalement indigne de la 
République patrie des Droits de l’Homme. 
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Prenons un cas concret : LA CALOMNIE. 
Mes questions sont les suivants : 

– Depuis la mise en place du nouveau code de procédure pénale, combien 
de personnes ont été condamnées, à Genève, pour calomnie ? 

– Quelle a été, et pour chaque cas, la condamnation en jours-amende, le 
montant de la contravention et les frais de justice facturés ? 

– Est-ce que, lors de l’ordonnance de condamnation, il y a eu des cas  
où l’inculpé n’a pas eu de contravention en supplément de sa 
condamnation, et si oui dans combien de cas et pour quel motif ? 

– Est-ce que, lors de l’ordonnance de condamnation, il y a eu des cas où 
l’inculpé n’a pas eu à payer des frais de justice, et si oui dans combien 
de cas et pour quel motif ? 

– Est-ce que, lors de l’ordonnance de condamnation, il y a eu des cas où 
l’inculpé n’a eu ni contravention en supplément de sa condamnation, ni 
frais de justice à sa charge, et si oui dans combien de cas et pour quel 
motif ? 

 


